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La piscine profite des fortes chaleurs

La piscine profite des fortes chaleurs

Augmentation du nombre d’entrées à la piscine municipale de Fleurance

La piscine municipale de Fleurance, ouverte de juin à mi-septembre chaque année, voit déjà son nombre d’entrées augmenter sur l’été 2024.

Accessible depuis le 8 juin, la piscine de Fleurance accueille les baigneurs tous les jours de 12h à 13h30 puis de 14h à 19h30 (sauf le mardi, de 14h à 19h30
uniquement).

Elle propose cinq lignes de natation avec plongeoir, un espace bien-être avec des cascades d’eau, une pataugeoire et un bassin classique. En complément, des
cours de natation et d’aquagym y sont dispensés chaque semaine.

De son ouverture jusqu’au 31 juillet, elle a comptabilisé près de 6 200 entrées, soit presque 500 entrées de plus que la saison précédente. Si le partenariat avec la
mairie de Lectoure se poursuit afin de permettre aux Lectourois de se baigner à Fleurance gratuitement - leurs entrées étant facturées à leur commune - l’attrait de la
piscine s’explique notamment par les fortes chaleurs qui ont parcouru le département - notamment au mois de juillet. 

 Horaires :

Du 8 juin au 3 juillet et du 3 au 15 sept. 2024 : mercredi et week-end : 14h-19h

Du 6 juillet au 31 août 2024 : tous les jours 12h-13h30 / 14h-19h30 (sauf le mardi : 14h à 19h30)

Cours de natation :

Tous les lundis et jeudis Accueil à 19h30, 4€ la séance, Renseignements : sur place - Aisance aquatique 4-5 ans - Apprentissage à partir de 6 ans - Perfectionnement - Aqua phobie

Périodes des cours :  août : entre 9h et 11h45 -  4-5 personnes par créneau - Renseignements et inscriptions : Bastien : 06 87 83 88 65, Grégoire : 06 47 65 40 39, Dominique : 06 07 80
72 06

 

Aquagym (45 min) : 

Tous les lundis et jeudis Accueil à 19h30, 4€ la séance, Renseignements : sur place
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